
Arrêté du 23 Rabie El Aouel 1427 correspondant au 22 avril 2006 

portant nomination des membres du conseil national de la montagne 
 

   

Par arrêté du 23 Rabie El Aouel 1427 

correspondant au 22 avril 2006, sont 

nommés, en application des dispositions 

de l'article 3 du décret exécutif n° 2006-

07 du 9 Dhou El Hidja 1426 

correspondant au 9 janvier 2006 fixant la 

composition du conseil national de la 

montagne, ses attributions, son 

organisation et les modalités de son 

fonctionnement, membres du conseil 

national de la montagne, présidé par le 

ministre chargé de l'aménagement du 

territoire ou son représentant pour une 

durée de trois (3) ans, les personnes dont 

les noms suivent: 

 

     - M. Mokkedem Kouider, 

représentant du ministre de la défense 

nationale, 

 

     - M. Khaldi Taha Haydar, 

représentant du ministre d'Etat, ministre 

de l'intérieur et des collectivités locales, 

 

     - M. Haridi Ammar, représentant du 

ministre chargé des finances, 

 

     - M. Yalaoui Moussa, représentant du 

ministre chargé des ressources en eau; 

 

     - Mme Belarbi Soraya, représentante 

du ministre chargé du commerce, 

     - Melle Djaffer Zhor, représentante 

du ministre chargé des moudjahidine, 

 

     - M. Makhlouf Mohand, représentant 

du ministre chargé de l'environnement, 

 

     - M. Aït Abdellah Boubekeur, 

représentant du ministre chargé des 

transports, 

 

     - Mme Ramki Latifa, représentante 

du ministre chargé de l'éducation 

nationale, 

 

     - M. Khelifa Abdelkader, 

représentant du ministre chargé de 

l'agriculture et du développement rural, 

 

     - Mme Zouane Saïda, représentante 

du ministre chargé des travaux publics, 

 

     - M. Khelil Abderezak, représentant 

du ministre chargé de la santé, 

 

     - Melle Hebbache Nadhéra, 

représentante du ministre chargé de la 

culture, 

 

     - M. Abbes Raouf, représentant du 

ministre chargé de la communication, 

 

     - M. Tidjani Mohamed Laïd, 

représentant du ministre chargé de la 

petite et moyenne entreprise et de 

l'artisanat, 

 

     - M. Brahimi Mansour, représentant 

du ministre chargé de la poste et des 

technologies de l'information et de la 

communication, 

 

     - M. Firlas Zakari, représentant du 

ministre chargé des sports, 

 

     - M. Naït Saâda Makhlouf, 

représentant du ministre chargé de 

l'urbanisme, 

 

     - M. Attatfa Maâmar, représentant du 

ministre chargé de la solidarité nationale, 

 



     - M. Ferhati Riadh, représentant du 

ministre chargé du tourisme, 

 

     - M. Belarbi Baroudi, représentant du 

ministre chargé de la recherche 

scientifique, 

 

     - M. Lahwal Abdelkader, 

représentant de l'association scientifique 

de la protection de l'environnement et de 

la nature, wilaya de Batna, 

 

     - M. Dessa Abdellah, représentant de 

l'association Essouhoub de Birine, 

wilaya de Djelfa, 

 

     - M. Bouayed Morsli, représentant de 

l'association pour la sauvegarde et la 

promotion de l'environnement, wilaya de 

Tlemcen. 

 

 

 


